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Préfecture de Police de Paris

78-2022-03-31-00010

Arrêté n° 2022-00303 autorisant les agents

agréés du service interne de sécurité de la SNCF

à procéder à des palpations de sécurité dans les

gares des lignes A, J et L du réseau ferré francilien

entre le vendredi 1er avril 2022 et le jeudi 30 juin

2022 inclus.
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                                                                  CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n° 2022-00303 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 

procéder à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du 
réseau ferré francilien entre le vendredi 1er avril 2022  

et le jeudi 30 juin 2022 inclus  
 

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-
53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 31 mars 2022 de la Direction de la Sûreté de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules 
de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

  Considérant que le plan @ VIGIPIRATE - sécurité renforcée risque attentat B toujours 
en vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 2021 prévoit une 
particulière vigilance sur les transports publics ;  

  Considérant par ailleurs que plusieurs gares des lignes A, J et L du réseau ferré 
francilien connaissent une recrudescence d’actes malveillants et que des armes sont 
régulièrement découvertes sur certains voyageurs ; 

  Considérant également la persistance d’une délinquance acquisitive importante, 
caractérisée par de nombreux vols commis sur des usagers, parfois avec violences ; 
que des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

  Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article    
L.613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

   

Préfecture de Police de Paris - 78-2022-03-31-00010 - Arrêté n° 2022-00303 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité

de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du réseau ferré francilien entre le vendredi 1er

avril 2022 et le jeudi 30 juin 2022 inclus.

9



Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au 
premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 

  Considérant ainsi qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service interne 
de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du vendredi 1er avril 
au jeudi 30 juin 2022 inclus dans les gares des lignes A, J et L du réseau ferré francilien 
et dans les véhicules de transport les desservant, répond à ces objectifs ;  
 

 
ARRETE  

 

 
Article 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des 
chemins de fer français, agréés dans les conditions prévues par l’article R. 2251-53 du 
code des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à 
main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, du 
vendredi 1er avril au jeudi 30 juin 2022 inclus, dans l’enceinte des gares des lignes A, J 
et L du réseau ferré francilien situées sur le territoire de la région Ile-de-France et dans 
les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture, à 
l’exception des gares de Sannois, Argenteuil, Marne-la-Vallée et Gare de Lyon.  

 

 
Article 2 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-
Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du Val 
d’Oise, le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, la directrice de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne et le président de la Société nationale des 
chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de police et des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.  

 
 

 Fait à Paris, le 31 mars 2022  

 
                              Pour le Préfet de Police, 
                            Le Sous-Préfet hors-classe 
                                     Chef du Cabinet  
 
                                              Signé 
 
                                     Charles BARBIER   
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Annexe de l’arrêté n° 2022-00303 du 31 mars 2022                    

 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de police : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 
le Tribunal administratif compétent 

 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la 

présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, 

exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté 
contesté. 

 
Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la 

présente décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation 
juridique. 

 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou 

HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre 
recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme 
rejetée (décision implicite de rejet). 

 
En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
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SOUS-PREFECTURE DE MANTES-LA-JOLIE
Bureau de la Coordination, 

de l’Animation Territoriale et 
de la Réglementation Générale

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant autorisation de manifestations sportives sur la Seine 

pour le + Yacht Club de Triel sur Seine 0 

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre Nationale du Mérite,

Vu le Code des Transports, notamment l’article R 4241-26 et R 4241-38 ;

Vu le Règlement Général de Police de la navigation intérieure ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 75-2019-05-23-002 du 23 mai 2019 portant Règlement Particulier de
Police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne et ses versions modifiées notamment
l’annexe 2 du schéma directeur des sports nautiques ;

Vu les prescriptions du gouvernement concernant la COVID 19 en vigueur au jour de la manifestation et
notamment les gestes barrières, conformément à l’article L. 4121-1 du Code du travail ;

Vu la demande du 8 mars 2022 du 8 Yacht Club de Triel sur Seine 9 représentée par Monsieur
Cyrille ARZEL, Président du Yacht Club de Triel sur Seine, sollicitant l’autorisation d’organiser sur la
Seine de régates de voile ainsi que les entraînements les week-ends et jours fériés du 19 mars 2022 au
30 octobre 2022 (selon le calendrier) entre le PK 85.300 et le PK 90.600 (Pointe avale de l’île de Vaux),
de 10h00 à 19h20. Les régates autorisées sont les suivantes :
• 03 avril 2022 : Régate + La Richard 0 ;
• 15 mai 2022 : Régate + La Denise 0 ;
• 12 juin 2022 : Régate + Le Guy 0 ;
• 11 septembre 2022 : Régate + La Adelphe 0 ;
• 02 octobre 2022 : Régate + Le Ruban bleu 0.

Vu l’avis de la Brigade Fluviale de Conflans-Sainte-Honorine du 25 janvier 2022,

Vu l’avis du Service des Voies Navigables de France du 1er avril 2022,

Vu l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines du 1er avril 2022,

Vu l’avis du Service Départemental Jeunesse Engagement Sport du 25 janvier 2022,

Vu l’arrêté n° 78-2022-01-10-00003 du 10 janvier 2022 portant délégation de signature à Monsieur Gérard
DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie,

Tél. : 01.30.92.74.00.
Mél : sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr
18/20 rue de Lorraine  -  78 201 MANTES-LA-JOLIE Cedex 1
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ARRETE

Article 1er : Objet de l’autorisation

Le 8 Yacht Club Triel sur Seine 9 représentée par Monsieur Cyrille ARZEL, est autorisée à occuper le plan
d’eau pour des régates de voile ainsi que les entraînements les week-ends et jours fériés du
19 mars 2022 au 30 octobre 2022 (selon le calendrier), du PK 85.300 et le PK 90.600 (Pointe avale de
l’île de Vaux).

Article 2      : Programme de la manifestation  

Les manifestations se dérouleront entre 10h00 et 19h20 entre le PK 85.300 et le PK 90.600 (Pointe avale
de l’île de Vaux).

Article 3     : Restrictions apportées à la navigation  

L'organisation de ces manifestations ne nécessite pas d'arrêt de navigation. Cependant, l'organisateur
devra attirer l'attention des participants sur le caractère prioritaire de la navigation de commerce.

La navigation de commerce ne devra, en aucun cas, être gênée par le déroulement de ces
manifestations qui devra se dérouler au plus près des berges.

Ces manifestations ne nécessitent pas de mesures temporaires de police.

Un avis à la batellerie d'information sera publié par Voies navigables de France afin d'avertir les bateliers
et usagers de la voie d'eau du lieu et du moment d'exécution de l’événement.

Article 4 : Conditions techniques

L'organisateur est responsable du bon déroulement de cette manifestation et de la sécurité de
l'ensemble des participants. A ce titre, il doit :
• Organiser la manifestation de jour et par temps clair uniquement, et impérativement dans le créneau
horaire annoncé ;
• Se tenir informé sur les conditions hydrauliques en consultant le site : http:\www.developpement-
durable.gouv.fr/site-vigicrues.html ;
• S’assurer avant le début des activités, des conditions météorologiques prévues pendant les heures de
la manifestation et prendre toutes décisions et toutes dispositions utiles, si les prévisions
météorologiques ne paraissent pas compatibles avec les activités engagées. L’organisateur devra en tout
état de cause annuler la manifestation dans l’hypothèse où le niveau de la Seine et son débit seraient
de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes et notamment en cas de
présence d’importants corps flottants ou de forts courants. L’appréciation des conditions de
navigation, rapportée notamment aux possibilités des voiliers et équipages de manœuvrer et remonter
le courant est de la responsabilité de l’organisateur. Toutefois, la manifestation devra impérativement
être annulée si le débit lors de la manifestation est supérieur ou susceptible de devenir supérieur à 650
m³/s pour les embarcations sans moteur sur le bras principal mesuré à la station de Paris Austerlitz
(données disponibles sur le site vigicrue) ;
• S’assurer de la conformité de la manifestation au titre de la réglementation relative à la baignade en
Seine et à la qualité de l’eau ;
• Mettre en place, sous son entière responsabilité, un service d'ordre et de sécurité adapté à la
manifestation ;
• La sécurité de la manifestation sera placée sous l'autorité de M. Cyrille ARZEL, Secrétaire du Yacht club
de Triel sur Seine, désigné responsable de sécurité.
Il pourra être joint à tout moment au 06 75 56 61 02. Il devra prévenir les risques en étudiant les causes
d'accidents et la mise en œuvre des moyens pour éviter ou limiter leur conséquence ;
• En tout état de cause, la zone utilisée devra être encadrée par des embarcations motorisées, munies
des agrès nécessaires, conduites par un pilote titulaire du permis et avec à leur bord un

Tél. : 01.30.92.74.00.
Mél : sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr
18/20 rue de Lorraine  -  78 201 MANTES-LA-JOLIE Cedex 2
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accompagnateur habilité pour porter secours en cas de besoin.
Par ailleurs, une veille par VHF branchée sur le canal 10 (utilisé par les bateaux de commerce) devra être
assurée continuellement jusqu'à la fin de l'occupation du plan d'eau afin d'avertir les usagers
approchant de la zone et de pouvoir alerter en cas de besoin ;
• Le nombre de bateaux susceptibles d'évoluer en même temps sur le plan d'eau est limité à 30 (trente)
pour les 5 régates ;
• La pratique de la voile et celle des sports nautiques mus à la force humaine, n'est autorisée que dans
les bassins dédiés mentionnés à l’arrêté inter-préfectoral n° 75-2019-05-23-002 du 23 mai 2019 du
Règlement Particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne et ses versions
modifiées (chapitre IX – articles 36 à 39) ;
• Le port d'équipements de protection individuels (EPI), en particulier du gilet de sauvetage
réglementaire, est obligatoire ;
• L'organisateur devra garantir la conformité des pontons flottants utilisés dans le cadre de la
manifestation ;
• Mettre à disposition un poste de secours médical.

Article 5     : Signalisation  

L'organisateur est responsable de la signalisation spécifique à mettre en place pour sécuriser la
manifestation (bouées, panneaux, etc).

L'ensemble du matériel de signalisation utilisé devra être retiré par l'organisateur dès la fin de
l’événement.

Article 6      : Responsabilité – Assurances  

L'organisateur est responsable de tout accident qui pourrait survenir aux participants, aux usagers de la
voie d'eau et aux ouvrages publics du fait du déroulement de cette manifestation.

A ce titre, cette manifestation devra être couverte par un contrat d'assurance garantissant, sans
limitation, d'une part, les risques encourus par les participants et les tiers ainsi que les dommages qui
pourraient être occasionnés aux ouvrages publics, et d'autre part, le personnel et le matériel des
services de sécurité.

Article 7     

L'organisateur est tenu de confirmer cette manifestation deux jours à l'avance à la Subdivision Action
Territoriale – 23 Île de la Loge – 78380 Bougival - Tél. : 01 39 18 23 45 – et par courriel :
contrats.uti.bouclesdelaseine@vnf.fr et de l'informer de tout changement de programme ou
d'annulation en raison du mauvais temps.

Article 8      

Monsieur le Sous-préfet de Mantes-la-Jolie, Monsieur le Sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, Monsieur
le chef de la brigade fluviale de Conflans-Sainte-Honorine, Monsieur le directeur des Voies Navigables
de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à Madame la cheffe du service départemental jeunesse engagement sport, au service
départemental d’incendie et de secours des Yvelines et à Monsieur Cyrille ARZEL.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs des Yvelines.

Tél. : 01.30.92.74.00.
Mél : sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr
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Article 9

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Versailles dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le
Sous- préfet de Mantes la Jolie ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur. 
Le recours gracieux et/ou hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

Fait à Mantes-la-Jolie le 1er avril 2022,
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